
L’ODLC gère votre dossier informatisé à partir de fichiers transmis par votre caisse d’assurance maladie et recueille
des informations du Registre du Cancer en Isère et des laboratoires d’anatomopathologistes analysant les frottis. Certaines
données sont consultables à distance par votre médecin, via un site sécurisé. Conformément à la loi Informatiques et
libertés du 6/01/1978, vous pouvez exercer votre droit d’accès directement auprès des organismes concernés.

Pour prévenir le cancer du col de l’utérus
N’attendez plus de courrier ODLC 

Parlez-en avec votre médecin 
et bénéficiez d’un suivi régulier indispensable.

➜ Désormais, l’ODLC contacte uniquement les femmes de 25
à 65 ans, n’ayant pas réalisé de frottis depuis plus de 3 ans.

➜ Si vous avez entre 50 et 74 ans et que votre suivi gynécologique
est assuré, poursuivez votre surveillance avec l’aide de votre
médecin traitant ou votre gynécologue. 
La consultation et le frottis sont à régler. Ils seront remboursés aux
conditions habituelles.

➜ L’ODLC n’intervient plus dans le calendrier de vos invitations mais
centralise les résultats des frottis de toutes les Iséroises pour une
évaluation départementale du programme de dépistage organisé.

Et le frottis ?
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